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Procès-verbal réunion du conseil municipal du  10 mars 2026 à 18h 

PRESENTS : Serge LÉONIDAS, François GENESTE, René ROUSSEAU, Yolande GENESTE, Michel 

BLONDEAU, Françoise MONTEIL, Jean-Luc COUDEYRAT, Jean-Claude LESIZZA, Christelle 

MIQUEL, Joëlle GONTHIER, Bernard CROUZET, Jean TOURNIÉ, Alain RÉVOLTE, Jean-Louis 

PICARD, Jean-Pierre BARSE, Gérard LABROUSSE, Francis VUCKO 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Jean TOURNIÉ 

Présentation des DECISIONS du Maire  

DEC2026_10 Concession cimetière la Maillerie  
 
Cedric AZENCOTH 
 
DEC2026_11 Indemnité sinistre plots Rue de Paris 
 
D2026_20 PRESENTATION DU CFU 2025 

Présentation du CFU par Yolande GENESTE 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT  
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RECETTES D’INVESTISSEMENT  

 

 

 

Madame MIQUEL avant la présentation de la délibération du CFU souhaite revenir sur les 

dépenses de fonctionnement à caractère général. Elle indique qu’il  a été prévu 10 000 € 

pour le jumelage de Marckolsheim et 10 000 € pour l’Ethiopie. Il a été dépensé 6 889.61 € 

pour Marckolsheim et  7991.12 € pour l’Ethiopie. Des Buguois lui ont demandé à quoi 

correspond cette somme pour l’Ethiopie. 

Madame GENESTE répond que ce montant  a permis de payer l’hébergement et  la réception 

de la Délégation. 

M. le Maire rajoute que les repas organisés à la Salle Eugène Le Roy et le transport en mini-

bus sont également inclus. 

M. CROUZET demande si l’hébergement en chambres d’hôtes était au « Cybèle». 

Le Maire répond que c’est l’établissement à côté. 

M. le Maire précise que lors du déplacement à Addis Abeba, les dépenses ont été payées par 

la Mairie d’Addis Abeba. 
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DELIBERATION CFU  

 

M. le Maire présente l’analyse financière réalisée depuis 2021. 

 

 

Les charges de fonctionnement et les recettes ont augmenté d’environ 500 000 € avec une rigidité 

des charges de 47 % en 2021 contre 49 % en 2025, en dessous du ratio qui est de 55 % 

La CAF brute va de 762 376 € en 2021 et de 783 906 € en 2025 € 

La CAF nette est maintenue avec une petite chute en 2023 car il y avait un peu plus d’emprunts et 

ensuite on revient à un montant de 579 410 €. La CAF nette devrait augmenter dans les 2 ans à venir 

par le fait qu’en 2027, des emprunts seront arrivés à échéance.  

Le taux de CAF est à 21 % (la moyenne est entre 8 et 15 %). 

La dotation DGF est  en légère augmentation. 

Un encours de la dette se maintient  à  2 400 000 €  avec en 2022 un montant de  2 900 000 

€ et  une capacité de désendettement à 3 ans. 

En conclusion, M. le Maire précise que les « finances sont saines » et qu’il sera toujours 

possible à la Commune d’emprunter raisonnablement sur les différents projets. 

 

M. TOURNIÉ observe  que les dépenses du personnel ont augmenté de 220 000 € en  4 ans 

passant de  1 367 602 € à 1 596 157 € alors qu’il y a moins de personnel,  apparemment en 

chiffre. 

Agrégats (en €) / ratios financiers 
(en %) 2021 2022 2023 2024 2025 

Charges de fonctionnement CAF 2 475 913  2 749 147  2 796 946  2 914 910   2 994 717  
Charges de personnels 1 367 602  1 460 707  1 486 900  1 529 463  1 596 157  
Rigidité des charges 47% 47% 48% 47% 49% 
Produits de fonctionnement CAF 3 238 289  3 427 020   3 512 057  3 661 720  3 778 623  
CAF Brute 762 376  677 873   715 111  746 810  783 906  
CAF Nette 577 787  402 040  421 516  542 364  579 410  
Taux de CAF 24% 20% 20% 20% 21% 
DGF montant total 496 594  504 916  538 389  569 739  598 599  
dont Dotation forfaitaire  235 709   229 866  230 368  230 412   226 720  
Encours de la dette 2 222 819  2 913 086  2 769 492  2 564 945  2 480 449  
Capacité de désendettement (en 
années) 3  4   4  3  3  
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M. Le Maire répond comme cela avait déjà été dit, les bas salaires ont augmenté avec une 

revalorisation du SMIC . Celle-ci  a conduit à ce que le SMIC dépasse les bas salaires des 

agents territoriaux, entrainant la nécessité de revaloriser ces derniers avec des évolutions 

de carrière. 
 

M. TOURNIÉ indique que c’est le » glissement  vieillesse technicité » chiffré chaque année à 

une évolution de 4 à 5 %. Il ajoute qu’heureusement que l’état de la dette est  à un niveau 

relativement contenu, sinon le seuil atteindrait 50 %. 

 

Le Maire rajoute qu’il faut maitriser également le chapitre 11 des charges à caractère 

général. 

Madame MIQUEL et d’autres membres de l’assemblée interrogent M. TOURNIÉ pour savoir 

quelles sont ces propositions ? 

 

M. TOURNIÉ dit  qu’il ne considère pas que les dépenses sont maitrisées quand on annonce 

que les dépenses de personnel ont augmenté de 230 000 €, en l’espace de 4 ans. 

 

M. Le Maire : les produits de fonctionnement sont passés de 3 200 000 € à  3 700 000 € 

entrainant un rééquilibre à chaque fois. 

 

M. TOURNIE dit que le glissement vieillesse technicité entraine en moyenne une 

augmentation de 5 % par an.  Si on ajoute les 5 % par an, « on n’arrive pas à 230 000 €. » 

 

Madame GENESTE précise  que l’on ne peut pas échapper à cette augmentation, le 

personnel titulaire progresse dans l’évolution de sa carrière.  Des embauches ont également 

été faites afin de  remplacer des agents absents. Les cotisations sont incluses. 

 

Madame MIQUEL dit que les emplois d’été ont été votés en conseil municipal. « Cela n’a pas 

été caché ». 

 

Madame GENESTE, rajoute qu’en plus des salaires du personnel, il faut y ajouter les 

cotisations avec précisément  une augmentation importante de la CNRACL, par au moins  2 

fois depuis 2021. 

 

M. le Maire sort de la salle et M. GENESTE 1er adjoint fait voter le CFU. 

 

M. TOURNIÉ précise que Madame GOUAUD lui a demandé de préciser qu’elle votait contre. 

 

                              POUR : 13                    CONTRE : 05            ABSENTATIONS : 02 

D2026_21 Projet de réhabilitation de l’ancienne gendarmerie en vue de création de logements 
locatifs sociaux avec Périgord Habitat 

M. le Maire indique avoir rencontré Périgord Habitat qui propose de récupérer l’ancienne Brigade 
de Gendarmerie pour y faire des logements avec la signature d’un bail emphytéotique  sur une 
durée de 50 ans, à titre gratuit. 
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Les travaux seraient pris en charge par Périgord Habitat ; les garages de derrière seraient 
également transformés en logements. 

Par cette délibération, il est demandé au Maire de faire les démarches administratives nécessaires 
pour travailler avec Périgord Habitat et établir ce bail emphytéotique au cours de l’année. 
 

M. CROUZET : dit  qu’ils ont déjà les logements derrière et s’interroge sur les raisons pour 
lesquelles Dordogne Habitat veut également la partie Brigade. 

M. Le Maire dit que Dordogne habitat a un programme  de réhabilitation des logements avec 
ensuite refaire la brigade pour permettre  d’autres logements. 

M. CROUZET demande s’il n’avait pas été évoqué d’y faire la Maison des Associations ? 

M. Le Maire indique que le problème est que l’on ne peut pas cohabiter. La cour, les garages 
appartiennent à la Mairie. Il dit que faire des logements éviterait les problèmes de cohabitation 
avec des activités incompatibles avec le foncier.  

Madame MIQUEL dit que « voter cette décision à 6 jours d’un mandat, ça ne va pas ». 

M. CROUZET partage cet avis. 

M. Le Maire indique que Périgord Habitat souhaitait avancer sur ce projet, d’où la présentation de 
ce projet de délibération. 

Madame MIQUEL dit qu’elle va voter contrer et considère qu’à 6 jours de la fin d’un mandat, c’est  
à la prochaine mandature de régler le problème. 

M. Le Maire dit qu’il faut avancer et les travaux sont sur l’ensemble du Bâtiment. 

M. REVOLTE demande la raison de présenter ce dossier en fin de mandat. 

M. Le Maire répond qu’il a eu Dordogne habitat au téléphone et qu’il souhaiterait avancer dans la 
programmation de leur calendrier et du prévisionnel établi. 

M. BLONDEAU dit que dans ce bâtiment, il avait été prévu de mettre les docteurs durant les travaux 
organisés à la Maison de santé. 

M. Le Maire dit que cette délibération est une démarche administrative mais que l’idée de 
mettre les médecins à l’ancienne gendarmerie est maintenue ainsi qu’à l’ancienne trésorerie. 
 
                                                  POUR 11 CONTRE : 07 ABSTENTIONS  03 

D2026_22Attribution de l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections 
Madame ROUGIER dit que c’est une mise à jour par rapport à la délibération de 2017. Toutefois, 
lors de la présentation de l’actualisation du régime indemnitaire en novembre dernier, il a été omis 
de rapporter ces éléments sur les indemnités d’élections pour l’agent de catégorie A. 
 

POUR 21 
Pas de questions diverses et fin de la réunion 
 

Le Maire       Le secrétaire de séance 
Bernard CROUZET      Jean TOURNIE 


